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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 19 novembre 2020 
 
 

Le 19 novembre  2020 à 15h, les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable dénommée «Oasis21»,  à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du conseil d’administration 

- Monsieur Cédric Mazière, directeur général 

- Madame Françoise Manjarrès, représentante de la société Hotelière Gabriel 

- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de Volumes 

- Madame Sarah Goldberg, représentant l’association Foodlab, par visioconférence, 

- Monsieur Benjamin Géraud-Pinet, représentant la société coopérative Finacoop 

 

Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant : 

 

Les participants désignent à l’unanimité M. Mathieu Labonne comme président de séance et M. Cédric Mazière comme 

secrétaire de séance. 

 

Les membres du conseil d’administration se sont réunis sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Informations générales 

2. Remboursement des parts sociales à Auguri Développement et nouveaux souscripteurs 

3. Convention avec Baptiste Bernier 

4. Convention de support technique avec Volumes 

5. Convention de mise à disposition d’espaces à Volumes pour le fablab et à l’association Foodlab 

6. Maîtrise d’œuvre du projet Mouzaïa 

 

 

1. Informations financières 

 

Cédric Mazière et Mathieu Labonne donnent des nouvelles de l’arrivée de Mathilde Bellini, qui sera la directrice opérationnelle 

de l’équipe. Mathilde arrivera à 2/5ème en décembre, sera à 3//5ème en janvier et à 4/5ème à partir de février. 

Sur les 5 postes prévus, il ne reste plus que le recrutement du régisseur / régisseuse qui est à faire dans les prochaines semaines. 

 

Mathieu Labonne donne l’information que MIA MAO s’est engagée à régler rapidement la dette de 100 keuros HT qu’ils ont 

vis-à-vis d’Oasis21 depuis l’année dernière. En parallèle Françoise Manjarrès informe que le rachat de 100 keuros de ses parts 

sociales prévu pour 2020 sera sans doute reporté et qu’elle ne sait pas encore si Hotellière Gabriel investira dans MIA MAO ou 

non. 

 

Les travaux de la halle aux cuirs sont en cours de finition et la réception du chantier est prévue pour fin novembre. 

Les conventions ont déjà été signées avec Legicoop et la Coopérative Oasis et d’autres doivent être signés dans les prochains 

jours. 

 

 

2. Remboursement des parts sociales à Auguri Développement  

 

Mathieu Labonne informe de l’historique de la souscription de la SAS Auguri Developpement à Oasis21.  

Charles Bensmaïne, président d’Auguri Développement, a demandé le remboursement des 4500 euros de parts sociales il y a 

déjà plusieurs semaines. 

 

Après échanges, les membres du conseil d’administration décident le rachat des parts sociales d’Auguri Développement en vue 
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de leur annulation et donnent mandat à Mathieu Labonne pour réaliser l’opération. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

3. Convention avec Baptiste Bernier 

 

Cédric Mazière présente la nouvelle version de la convention avec Baptiste Bernier qui fait suite à la première présentation au 

précédent conseil d’administration. Le montant de la prestation est de 14 000 euros HT. 

 

Baptiste Bernier quitte alors la réunion pour ne pas participer à la décision, en étant directement concerné.  

Il est bien précisé que cette convention entre a priori dans le champ des conventions réglementées et devrait faire l’objet de 

communication en ce sens. Benjami Guéraud Pinet confirme la bonne pratique de faire valider cette convention par le CA, 

même si le format particulier des SCIC pourrait dispenser de cette procédure spécifique. 

 

Après échanges, le conseil d’administration approuve la convention revue et donne pouvoir à Cédric Mazière de signer cette 

convention. 

 Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

 

4. Convention de support technique avec Volumes 

 

Il est tout d’abord rappelé que Baptiste Bernier a quitté la réunion en tant que représentant de la société Volumes et ne participe 

pas aux échanges sur cette convention qui concerne Volumes. 

 

Mathieu Labonne rappelle l’historique de la relation avec Volumes et le principe acté au moment de la cession de faire appel à 

cette société pour accompagner le lancement du réseau de 3 tiers-lieux étant donné l’expérience accumulée pendant 5 ans rue 

Compans. 

 

Cédric Mazière présente ensuite le contenu de la convention, dont le montant s’élève à 12 600 euros HT. 

 

Après échanges, les membres décident d’engager cette prestation avec Volumes et mandatent Cédric Mazière pour signer la 

convention. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

5. Convention de mise à disposition d’espaces à Volumes pour le fablab et à l’association Foodlab 

 

Cédric Mazière rappelle que Volumes Lab, situé rue Compans, comprend un fablab, qui est prévu d’être loué à Volumes, et 

une cuisine partagée qui est prévue d’être loué à l’association Foodlab, représentée au CA de la SCIC par Sarah Goldberg.  

Il donne des éléments sur les projets de mise à disposition de ces 2 espaces. 

Sarah Goldberg et Cédric Mazière doivent continuer à travailler sur un projet de convention qui sera proposé au conseil 

d’administration avant fin décembre. Sarah Goldberg précise qu’il serait important pour l’association Foodlab que cela soit 

signé avec la fin de l’année. 

 

 

6. Maîtrise d’œuvre du projet Mouzaïa  

 

Cédric Mazière présente le contrat de maîtrise d’œuvre avec LGA pour le projet rue Mouzaïa 

Il s’agit du même maître d’œuvre à la Halle aux cuirs dont le travail a été très apprécié. 

 

Après échanges, les membres du conseil d’administration acceptent ce contrat de maîtrise d’œuvre et mandatent Cédric 

Mazière pour le signer. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
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Le prochain conseil d’administration est fixé au mercredi 16 décembre 2020 à 16h30 et aura lieu au siège de la SCIC, à la Halle 

aux cuirs, Paris 19ème. 

Si la situation sanitaire ne permet pas de faire cette réunion en présentiel elle aurait lieu par visioconférence. 

 

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17h30. 

 

président de séance Le secrétaire de séance 

M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière 

 

 

 

 

 


